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Non respect de l'exécution de résolution

Par laroudrac, le 20/07/2016 à 17:10

Bonjour,rnrnLa copropriété a voté des travaux dans une AG. Une résolution a aussi été votée
pour proposer, dans une AGE future, le choix de couleurs de matériaux.rnrnNous apprenons
que le Conseil Syndicale transforme cette future AGE en une simple réunion et en y
appliquant les mêmes règles que lors d'une AG (pouvoirs, vote aux tantièmes,...)rnrnIl me
semble que le CS qui n'a qu'un pouvoir consultatif est dans son tord et engage la
responsabilité du Syndic.rnrnComment pouvons-nous obtenir cette AGE ?rnNous souhaitons y
ajouter des résolutions complémentairesrnSalutations

Par morobar, le 20/07/2016 à 18:37

Bjr,rnA part que la résolution primitive imparfaite est farfelue, le CS n'engage aucunement la
responsabilité du syndic.rnEn fait le CS n'ayant pas la capacité juridique, n'engage la
responsabilité civile de personne et en aucun cas de la copropriété ou du syndic.rnC'est donc
à titre personnel qu'on peut rechercher des responsabilités.rnIl faut donc s'adresser
exclusivement au syndic.

Par amajuris, le 20/07/2016 à 18:53

bonjour,rnvous devez rappeler au syndic, la teneur de la délibération de votre A.G. sur le choix
des couleurs.rnsi le conseil syndical n'a reçu aucun mandat de l'A.G. sur ce sujet, il n'a pas le
droit de prendre ce genre de décision.rnmais, notre copropriété étant passée par un récent
ravalement, pour le choix des couleurs, nous sommes passés par une réunion informelle un



samedi matin et tout le monde a été content.rnsalutations

Par laroudrac, le 24/07/2016 à 09:48

Merci pour vos réponses,rnMais comment pouvons-nous obtenir cette AGE ? rnNous
souhaitons y ajouter des résolutions complémentaires.rnrnHuissier de justice, avocat, TGI,
médiateur, autre ?rnQuel est le recours le plus rapide et le plus efficace ?

Par Visiteur, le 24/07/2016 à 10:37

Bonjour,rnParlettre R/AR, demandez une AG extraordinaire.

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservésCopyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés


